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agenda

RENCONTRES AVEC…
le lundi à 18h30 - salle Alphonse 
Daudet - Espace Georges Duby 
(1er étage) - Éguilles
• lundi 5 novembre : 
Yannick Resch, pour son dernier 
ouvrage :
“Audacieuses ! Cinquante 
femmes d’exception”
• lundi 3 décembre : Jean-Paul 
Delfino, pour son dernier ouvrage 
: “Bossa Nova,
La Grande aventure du Brésil” 
(Le Passage - mars 2017)
• lundi 7 janvier 2019 : 
Jean-Robert Bauchet, pour sa 
conférence :
“Vers un ciel unique européen”

HISTOIRE DU TEMPS PRESENT
le vendredi de 10h à 11h30 - salle 
Camille Claudel - Espace Georges 
Duby (1er étage) - Éguilles
animée par Annie et François 
Giraud-Héraud
Thème : connaître l’Union 
Européenne : le parlement, 
l’économie…
• 9 et 23 novembre 
• 7 et 21 décembre
Sorties culturelles à définir…

ATELIER D’ECRITURE
le jeudi de 18h à 20h - salle 
Camille Claudel - Espace Georges 
Duby (1er étage) - Éguilles
animé par Geneviève Chaigneau
• jeudis 8 et 22 novembre 
jeudis 6 et 20 décembre 
jeudis 10 et 24 janvier 2019

APÉRITIF LITTÉRAIRE
le lundi de 18h30 à 20h - salle 
Alphonse Daudet - Espace 
Georges Duby (1er étage) 
- Éguilles
animé par Patricia Olivaux
• lundi 19 novembre : les 
croisades
• lundi 17 décembre : l’art de 
vivre au Japon

LES LUNDIS DE L’HISTOIRE DES 
SCIENCES
le lundi de 18h30 à 20h - salle 
Alphonse Daudet - Espace 
Georges Duby (1er étage) 
- Éguilles
animés par Michel Burguière
• 12 novembre : Albert Einstein, 
l’homme derrière le savant…
• 10 décembre : les glacières de 
la Sainte-Baume
ou la réelle technicité d’une 
activité ancestrale
• 14 janvier 2019 : les moulins 
de Barbegal à Fontvieille, le plus 
grand complexe
industriel connu de l’Empire 
romain
INVITATION A LA MUSIQUE
le vendredi de 10h à 11h30 - salle 
Camille Claudel - Espace Georges 
Duby (1er étage) - Éguilles
animée par Robert Fajon, 
musicologue
Thème du trimestre : Wagner
• 16 et 30 novembre : la 
tétralogie (le Ring)
• 14 décembre : la tétralogie 
(suite)
 • 11 janvier 2019 : Parsifal

PHARMACIES DE GARDE
APPELER LE 32-37

C O N T A C T S , I N S C R I P T I O N S : 0 4 4 2 9 2 6 5 2 5

Samedi 10 novembre
Commémoration de l’Armistice 
1918. Place Gabriel Payeur
Éguilles illumine et anime la 
façade de son château (Hôtel 
de Ville). Fresque lumineuse 
et scénique via une projection 
en video mapping sous le titre 
« Honneur aux Poilus ». Mise en 
images numériques sur la base 
d’un canevas historique.
Gratuit. Séances à 
18 h 30-21 h 00-22 h 00
 
Samedi 10 novembre 
19 heures
Concert - Natalia Svetlova 
« A la lumière de Tourgueniev »
Natalia Svetlova, auteur, 
compositeur et musicienne 
russe, diplômée du Collège 
musical d’Ust-Katav (Oural, 
Fédération de Russie), lauréate 
des concours régionaux 
d’accordéon russe (bayan), 
Natalia Svetlova est aussi 
chanteuse.
Participation aux frais : 14€
Adhérents : 12 €
Renseignements et 
réservations :
04 42 92 68 78 / 06 20 97 35 68
contact@datchakalina.com
La Datcha – 315 chemin des 
Petites Fourques, Éguilles

Dimanche 11 novembre 2018
Commémoration du Centenaire 
de l’Armistice du 11 novembre 
1918
Hôtel de ville, Place Gabriel 
Payeur
Cérémonie mémorielle au 
cimetière, apéritif du Maire
Exposition Honneur aux Poilus, 
salle Frédéric Mistral 15 h 00 
– 18 h 00
Exposition prolongée pour 
les écoles lundi 12 et mardi 
13 novembre
Vendredi 16 novembre
Concert de la Chorale du Foyer 
Rural
Espace G. Duby

Samedi 17 novembre
Concert de l’Harmonie 
Municipale
Espace G. Duby

Samedi 24 novembre 2018 à 
19 heures
Soirée de clôture de la Saison 
russe 2018
Concert - Rachmaninov String 
Quartet
Misha Tisarevsky, Alexey 
Petrovskiy, Sergey Tsedrik, 
Vladimir Shokhov
Au programme :
Mozart, Tchaïkovski, 
Chostakovitch, Prokofiev
Renseignements et réservations :
04 42 92 68 78 / 06 20 97 35 68
contact@datchakalina.com
Espace G. Duby

Jeudi 29 novembre
Festival Tous Courts à Duby
École du Cros, séance à 10 h 00
École de Surville, séance à 
14 heures

Samedi 1er décembre
Marché de Noël des 
commerçants
Dans le village, rue du Grand 
Logis
Stands, animations, promotions, 
décorations vitrine

Dimanche 2 décembre
Collecte des Jouets à Duby

Vendredi 7 décembre
Loto du Tennis Club
Espace G. Duby

Samedi 8 décembre
Loto Action Humanitaire
Espace G. Duby

Vendredi 14 Décembre
Spectacle Association TE RO O 
TAHITI
Espace G. Duby
Jeudi 20 décembre
Don du sang
Espace G. Duby – 15 h 30 à 19 h 30

Samedi 22 décembre
Le Noël des Enfants
À Duby, Théâtre de la Grande 
Ourse, Histoire de fou, le Moyen-
Age burlesque et fantaisiste
Suivie d’une Parade dans les 
rues d’Éguilles le tacot volant du 
Père Noël
Goûter pour les enfants dans la 
salle Frédéric Mistral

Dimanche 13 janvier 2019
Loto de l’association Fitiavana 
au profit des enfants de 
Madagascar
Espace G. Duby – 15 heures
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Mes Chers Concitoyens,

La rentrée s’annonce mauvaise pour les collectivités locales.

Les mesures prises par le gouvernement signent de plus en plus la mise sous tutelle des communes et 
portent une atteinte de plus en plus grave à la « décentralisation ».

L’annonce de la suppression de la taxe d’habitation pour 80 % des ménages par tranche de 30 % 
jusqu’en 2020 est un effet d’annonce. Le revenu fiscal par foyer pris pour référence est bas et de ce 
fait, les classes moyennes ne verront pas leur situation changée. Si certains se réjouissent de cette 
suppression, ils verront que ce qu’on leur donne d’une main leur sera repris de l’autre.

Par ailleurs, si la première année, l’État doit compenser la perte subie « à l’euro près » par les 
communes, ces dernières, fortes des expériences passées, sont sceptiques pour la garantie des années 
suivantes, car l’État devra trouver à terme 24 milliards d’euros par an.

Les coups de rabot contre les collectivités locales se multiplient. Déjà de nombreux maires se sont vus 
contraints, loin de gaieté de cœur, d’augmenter le taux de la taxe d’habitation de leurs communes 
pour faire face aux investissements déjà prévus.

À Éguilles, ce n’est pas le cas et je ferai tout pour ne pas augmenter le niveau de nos impôts locaux 
tels que notre municipalité le fait depuis maintenant huit années.

Bien à vous.

par Robert Dagorne
maire d’Éguilles

Éguilles infos est édité par la mairie d’Éguilles, directeur de la publication : Robert Dagorne. Rédaction, reportages : Jean-Louis Mas, Morgan Allée,  
Nicole Bauchet, Renaud Dagorne. Photos X, Patricia Artaud, Marylène Maccagno, Jean-Louis Mas. Maquette Studio Brun, Éguilles. Imprimerie WhiteBox 
Agency. Distribution Ulys. Les articles sont écrits sous la seule responsabilité de leurs auteurs. Toute erreur qui se serait glissée dans ces pages serait 
indépendante de notre volonté. www.Éguilles.fr – Photo couverture Sébastien Barbier.

La municipalité est 
heureuse de vous 
informer que depuis le 
mois d’octobre, maître 
Arnaud Blanc, notaire, 
s’est installé dans la 
zone des Jalassières afin 
de vous faire profiter de 
ses services. Les notaires 
ont un rôle de conseiller 
auprès des familles, 
des personnes, des 
entreprises ou encore des 
collectivités locales.
Le notaire, professionnel 

Maître Blanc, votre notaire à Éguilles
du droit, nommé 
par le ministre de la 
Justice, rédige des 
actes authentiques. Ses 
domaines de compétences 
sont le droit immobilier, 
l’urbanisme, le droit des 
collectivités locales ; 
le droit de la famille, 
l’ingénierie patrimoniale, 
le family office et le 
droit des affaires et des 
sociétés, la transmission 
d’entreprise.
Les notaires sont des 

professionnels libéraux, 
mais aussi des officiers 
publics missionnés 
par l’État qui impose 

l’application d’une 
tarification unique sur 
l’ensemble du territoire 
français.

Office Notarial d’Éguilles
Maître Arnaud Blanc – Notaire

20, impasse Emeri, Les Jalassières
04 42 28 06 16

office.blanc.eguilles@notaires.fr
Horaires d’ouverture :

Du lundi au vendredi de 9 heures à 12 h 30 et de 14 heures à 18 h 30
Et le samedi matin sur rendez-vous
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on en parle

Groupe ANAVEO Les Carrés du Parc | 10, rue des Rosiéristes
69410 Champagne-au-Mont-d’or – www.anaveo.com 

Mme Jessica Vandamme
Bioénergie quantique - Féminin sacré - Lochies - TIPI - EFT
06 61 10 09 21 – 105, chemin des Valladets, centre Spotee
Règlements acceptés : Chèque et espèces – bioenergiequantique.wordpress.com
Prendre rdv en ligne : https://www.clicrdv.com/euthenia
Page Facebook : Jessica Vandamme Bioénergie Quantique & Féminin Sacré

Cryo’Feel
190, rue Corindon, ZA les Jalassières 
07 89 33 17 82 – www.cryofeel.fr

www.Éguilles.fr

Éguilles en temps réel

Depuis son acquisition 
par le Groupe Anaveo en 
mai 2017, RM Sécurité fait 
dorénavant partie des 30 
premiers télésurveilleurs 
français. Pour faire face à 
ses ambitions de croissance, 
le Groupe Anaveo a doté 
sa filiale d’un nouveau 
PC de télésurveillance. 
Représentants des 
organismes syndicaux et 
institutionnels, clients, élus 
locaux et prestataires, ils 
étaient venus nombreux 
assister à l’inauguration 
du nouveau PC de 
télésurveillance de RM 
Sécurité ce vendredi 15 

Le Groupe Anaveo et RM Sécurité inaugurent 
leur nouveau PC de télésurveillance

juin 2018. Basée à Éguilles 
(13) et disposant d’une 
belle notoriété locale, RM 
Sécurité a vu ses activités 
bondir en devenant une 
filiale du Groupe ANAVEO. 
En-effet, les raccordements 
successifs des clients du 
Groupe et l’intégration de 
nouveaux opérateurs dédiés 
à la télévidéosurveillance, 
ont vite renforcé l’idée de 
la Direction de munir RM 
Sécurité d’un nouveau PC. 
Tout comme le PC historique, 
ce nouveau PC est certifié 
APSAD P3 (en cours de 
certification P5) et répond 
aux normes de sécurité 
les plus exigeantes afin de 
garantir à l’ensemble des 
clients un niveau de service 

Communiqué de presse

Découvrez 
les vertus 
de la 
cryothérapie
Principalement utilisée par 
les sportifs dans le cadre de 
la préparation physique ou 
de la récupération après de 
grands efforts ou blessures 
(tendinites, contusions…), 
la cryothérapie possède 
également de nombreuses 
facultés. La cryothérapie 
pourra ainsi avoir un 
effet antispasmodique, 
antidouleur ou anti-
inflammatoire sur différentes 
pathologies si vous avez en 
autre des rhumatismes, de 
l’eczéma, du psoriasis ou 
encore si vous êtes atteint 
de migraines, spondylarthrite 
ou sclérose en plaques. 
Côté bien-être, le procédé 
permet aussi de booster 
vos défenses immunitaires, 
raffermir la peau, agir sur le 
stress, le trouble du sommeil 
et bien d’autres choses.
Le centre propose également 
des séances de cryolipolyse 
permettant de dire au 
revoir aux petites masses 
graisseuses et bourrelets 
importuns.

optimal. «Nous souhaitions 
doter RM Sécurité d’un PC 
de télésurveillance dernier 
cri permettant d’offrir à 
nos clients des services de 
pointe dans les domaines de 
la Télévidéosurveillance et 
du Cyber- Guarding» précise 
Grégory Louis, Président du 
Groupe Anaveo. «C’est pour 
nous une belle opportunité 
d’offrir des conditions 
de travail optimales à 
nos opérateurs » rajoute 
Anne-Marie Moro-Marquis, 
Directrice Opérationnelle de 
RM Sécurité. RM Sécurité 
et le Groupe Anaveo 
comptent aujourd’hui 5 000 
raccordements et visent 
un parc client de 10 000 à 
horizon 2020.

Jessica Vandamme, thérapeute et formatrice
Passionnée par la nature 
humaine, Jessica s’est 
formée à la Bioénergie 
quantique (certifiée en mars 
2014 par l’école française 
de bioénergie quantique de 
M. VÉRITÉ Yannick), le Lochies 
(praticienne et enseignante), 
le Féminin / Masculin 
Sacrés, le Tipi et l’EFT. Ces 
techniques permettent 
un accompagnement à 
la gestion globale des 
troubles émotionnels, 
physiques, alimentaires, 
sommeil… Le choix de cette 
profession s’est présenté 
à Jessica de manière 
évidente après en avoir elle-
même testé les bienfaits. 
Aujourd’hui sa volonté est 
de pouvoir accompagner 
toute personne désireuse 
d’un mieux-être, en quête 
de développement personnel.
Dans le but d’assurer une 

meilleure gestion du 
stress et des émotions, 
ces pratiques permettent 
d’optimiser vos potentialités 

et d’aller chercher en vous 
les ressources nécessaires 
pour atteindre vos objectifs 
dans différents domaines 
d’application.
Ces soins vous permettent 
d’être aligné(e) à votre unité 
et atteindre de nouveau la 
paix, l’amour en vous.
Les stages de développement 
personnel proposés 
permettent également 
l’accompagnement sur un 
travail de compréhension et 
de libération de votre enfant 
intérieur, la confiance en soi, 
l’amour de soi…
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It Sushi by Sakura 120, avenue Paul-Magallon
Livraison et renseignements : 04 42 92 83 19 – www.itsushi.fr
Du mardi au dimanche : de 10 heures à 14 heures et de 17 h 30 à 22 heures

Ouverture du lundi au dimanche de 7 heures à 20 heures
Infos & prise de rdv : 06 20 32 80 26 - vero.ompilates@gmail.com
Facebook : @pilateom
245, route d’Aix, La Varangue – Parking sur place – En face du garage Renault

Nadège, gérante
06 12 90 59 16 

Installé depuis mars 
dans la zone d’activités 
des Jalassières, Spotee a 
transformé une maison 
d’habitation en espace de 
bureaux partagés.
Aujourd’hui, elle dispose de 

Spotee, un nouveau coworking

plusieurs bureaux fermés, 
de place en open space et 
de 2 salles de réunion et 
formation. 

Nouvelle association du 
numérique, « Connecteque » 
propose de connecter tous 
les internautes entre eux, 
en commençant par les 
communes de la métropole 
d’Aix-Marseille Provence. 
Pourquoi ? Pour obtenir un 
système de mise en relation 
vraiment pertinent.
Cette idée ambitieuse, 
nous la devons à Valérian 
Lasseyte, un jeune créateur 
local qui a déjà remporté 
deux médailles d’or au 
concours Lépine de 2015 
et 2016. Via son Réseau, 
vous pourrez bientôt trouver 
l’interlocuteur qu’il vous 
manque sur le territoire, 
du professionnel au simple 
habitant, selon vos propres 

Financement participatif It Sushi s’agrandit !

critères (exemple : Guitariste 
de 21 à 32 ans, habitant à 
Éguilles, fan de cinéma, 
disponible ce vendredi…). 
Les valeurs d’intérêt général 
de l’association sont la 
mutualisation et le respect 
de la vie privée.
Pour lancer ce réseau 
universel, un financement 
participatif (déductible des 
impôts) est en cours en 
ce mois de septembre et 
jusqu’au 31 octobre. Nous 
vous invitons à y participer 
et à découvrir la vidéo 
de présentation sur la 
plateforme Hello Asso, ou via 
connecteque.com
(Note : Le lien ne 
fonctionnera qu’à partir du 
mois de septembre)

Amateurs de sushis, voici 
une bonne nouvelle ! En 
effet, It Sushi a depuis 
quelque temps récupéré 
les locaux de l’ancienne 
presse / salon de thé afin de 
proposer un véritable espace 
de dégustation, bénéficiant 
même d’une terrasse 
ombragée. Vous y serez 
accueillis avec le sourire 
dans un décor chaleureux 
et familial. Grâce à ce gain 
d’espace et parce qu’il n’y a 
pas d’heure pour se régaler, 

Émilie et Sarah vous ouvrent 
également leurs portes 
durant la pause méridienne. 
Bien entendu, la livraison 
est toujours proposée le 
soir pour ceux qui préfèrent 
savourer ces succulents 
sushis à domicile. Mais si 
toutefois vous voulez en 
faire profiter vos invités lors 
d’un évènement particulier, 
l’équipe vous propose 
également un service 
de traiteur… 
Bon appétit !

Ôm Pilates
Véronique, professeur 
certifiée Romana’s Pilates, 
vous propose des cours 
semi-privés ou collectifs 
dans son studio de Pilates à 
Éguilles ou à votre domicile.
Au sol ou sur des appareils 
spécifiques au Pilates, elle 
vous fera faire des exercices 
sur mesure, adaptés à vos 

objectifs, permettant un 
travail musculaire profond 
(sangle abdominale, dos, 
fessiers, etc.) tout en 
améliorant votre force, 
souplesse et posture.
Le Pilates est un sport 
adapté à tous (hommes, 
femmes, sportifs ou non), 
quel que soit votre âge !
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Avec Réflexofizz, Caroline 
Labbé-Perret vous propose 
de découvrir les bienfaits de 
la réflexothérapie à Éguilles.
C’est une méthode naturelle 
de stimulation qui utilise 
les points réflexes situés 
sur plusieurs microsystèmes 
(oreilles, visage, mains, 
pieds, dos et crâne) lors 
d’une même consultation.
Cette technique permet de 
réaliser une prise en charge 
optimale, personnalisée et 
adaptée aux besoins et aux 
attentes de la personne.
La réflexothérapie 
combinée permet en effet 
l’amélioration de la qualité 
de vie, la gestion de la 
douleur et du stress en 
associant des techniques de 
stimulation à une approche 
sensorielle.
Bien-être avec la réflexologie 
en palmaire et en plantaire 
pour une détente et une 
relaxation générale.
Mieux-être avec la 
réflexothérapie faciale, 
auriculaire, palmaire, 
plantaire, dorsocrânienne, 

La réflexothérapie 
avec Caroline Labbé-Perret

pour un soin plus ciblé 
(action sur les répercussions 
du stress comme les 
tensions nerveuses et 
musculaires, les troubles 
fonctionnels tels que les 
problèmes digestifs).
Consultations uniquement 
sur rendez-vous, les jeudis au 
cabinet des Docteurs 
Amouretti situé au 18 c 
boulevard Léonce-Artaud à 
Éguilles ; à domicile et en 
entreprise les lundis, mardis 
et vendredis.
Retrouvez toutes les 
informations sur le 
site reflexofizz.com.»

Caroline Labbé-Perret 06 87 26 09 20
REFLEXOFIZZ 18c, boulevard Léonce-Artaud – Prendre rendez-vous

Lucile TAMET – 07 69 30 01 84 – 135 bis, chemin du Moulin
lucile@deuxpiedsunesante.fr – Internet : https://www.deuxpiedsunesante.fr
Facebook : Réflexologie Plantaire Lambesc - Deux pieds une santé

Sur Éguilles depuis 
juillet 2018, Lucile Tamet a 
le plaisir de vous proposer 
des séances prenant en 
compte l’individu dans son 
intégralité : corps-âme-esprit. 
Cette approche holistique et 
naturelle permet d’aller à la 
cause originelle du trouble. 
En agissant directement 
dessus, ceux-ci ne se 
prononcent plus.
Motifs de consultation 
possibles : liste non 
exhaustive !
Sommeil, stress, troubles 
urinaires, troubles 
articulomusculaires, 
digestion/transit 
intestinal, défenses 
immunitaires, retour de 
grossesse, hyperactivité, 
convalescence… 
Le réflexologue est là 
pour aider la personne à 
stimuler, à remobiliser 

TROC N ROLL
150, rue de Corindon,
Z. A. les Jalassières
04 42 38 20 74

Praticienne en réflexologie 
plantaire

l’énergie qu’elle a en elle 
pour que son corps retrouve 
son équilibre naturel. La 
personne verra donc ses 
troubles diminuer puis 
disparaître. Elle retrouvera 
ainsi une vraie sérénité dans 
sa vie de tous les jours. Un 
programme qui demandera 
une à plusieurs séances 
selon la nature du trouble, 
son ancienneté et le niveau 
de gêne/douleur associé.

Après Aix, Troc N Roll fait 
maintenant vibrer Éguilles !

Installé depuis plus de 
24 ans à Aix-en-Provence, 
le magasin a décidé de 
s’agrandir en s’offrant un 
deuxième espace de vente 
situé à Éguilles, dans la 
Z. A. des Jalassières. Ce 
nouveau magasin de 500 m² 
disposant d’un espace 
batterie de 100 m², un 
espace pianos et claviers 
tout aussi grand, une pièce 
dédiée à la MAO (musique 
assistée par ordinateur) 
et un espace guitare 
proposant plus de 400 
modèles, saura forcément 
satisfaire tous les férus de 
musique, du débutant au 
professionnel. Une école de 
musique s’est ainsi greffée 

au projet pour permettre 
aux enfants comme aux 
adultes de développer leurs 
connaissances musicales 
en guitare, basse, batterie, 
chant, saxophone, MAO 
ou en piano. Cerise sur le 
gâteau, Troc N Roll compte 
bien exploiter sa situation 
géographique et sa belle 
superficie extérieure à fond, 
pour créer des évènements 
toute l’année avec au
programme, concerts, 
showcases, scènes ouvertes, 
festival, démo…
Toute l’équipe, aussi 
accueillante que souriante, 
vous y attend pour vous 
conseiller avec passion 
et faire vibrer votre fibre
                  musicale !
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Kiné & Co, Impasse Opaline 04 42 20 82 60 / 06 60 82 71 72

Coquillages Ricou & Fils – « Le Restaurant » Z. A. Les Jalassières, Le Lagon
7, rue Agathe – 04 42 12 49 31
FB : Coquillages ricou et fils le restaurant / Insta : coquillages_ricouetfils
Site internet : restaurant-coquillages-ricou-et-fils.fr

Il y avait Ricou Coquillages 
à Ventabren. À Éguilles, 
nous avons accueilli son 
bébé depuis le 8 septembre 
dernier : Coquillages Ricou 
& Fils « Le Restaurant ». 
Quand une affaire se 
développe, c’est plutôt bon 
signe. Accompagné de sa 
famille, Éric, ou Ricou pour 
les intimes, a ouvert son 
restaurant de poissons, 
coquillages et crustacés. 
« Le Restaurant » qui arbore 
une décoration moderne, 

Coquillages Ricou & Fils 
« Le Restaurant »

conviviale et chaleureuse, 
vous propose de découvrir 
une ardoise réactualisée tous 
les 15 jours, en suggestion 
ou à la carte et composée 
uniquement de produits 
frais. Ricou y met un point 
d’honneur, le surgelé ne 
rentre pas chez lui.
Une viande différente est 
aussi proposée chaque 
semaine pour le plaisir de 
tous. Voici une nouvelle 
bonne adresse à découvrir 
absolument !

Kiné & Co
Vous aimez prendre soin de 
vous ? Qu’il s’agisse de votre 
beauté, de votre santé ou de 
votre forme physique, Kiné 
& Co vous accueille depuis 
maintenant 3 ans dans un 
espace réunissant pour vous 
l’essentiel. Kiné & Co vous 
propose bien entendu des 
séances de kinésithérapie 
et d’ostéopathie, mais pas 
que…
Du coaching sportif 
et postural, aux soins 
esthétiques (soins 
traditionnels et soins du 
regard), en passant par la 
diététique et l’endermologie 
corps et visage par LPG, vous 
trouverez forcément ce dont 
vous avez besoin chez Kiné 
& Co !
Une équipe de 
professionnels, 
complémentaires, diplômés 
et expérimentés, met à 
votre disposition dans un 
seul et même complexe tout 
équipé de 100 m2 (plateau 
technique TechnoGym), 
tout le nécessaire pour que 
votre quotidien rime avec 
bien-être.
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Toutes nos félicitations 
à notre jeune Éguillenne 
Naïs Touttain, qui a terminé 
championne de France avec 
son équipe de Horse Ball (ce 
sport est impressionnant !) 
en catégorie Minimes Élite. 
L’équipe est en effet arrivée 
première sur 41 engagées 
lors du championnat de 
France qui s’est déroulé 
du 19 au 21 mai 2018, en 
Sologne.

La saison a débuté pour L’US 
Éguilles, après une saison de 
transition. Les objectifs sont 
fixés avec la mise en place 
d’une politique sportive 
axée sur la qualité de la 
formation des éducateurs 
et des jeunes joueurs de 
football âgés de 5 ans à 16 
ans et une programmation à 
long terme afin d’inculquer 
les valeurs de l’association 
qui sont respect, plaisir, 
engagement, solidarité et 
tolérance.

L’USÉ travaille aussi sur la 
diversification de la pratique 
sportive et souhaite proposer 
une offre plus élargie dans le 
domaine du football avec les 
projets de développement 
d’une section féminine, du 
tennis ballon, du foot à 5 et 
de la pratique « Loisir », mais 
aussi dans le domaine sportif 

avec le soutien de la 
municipalité, a été réalisé 
afin de favoriser l’accès aux 
activités physique adaptées 
au profit de personnes 
éloignées de la pratique 
physique en raison de leur 
affection ou état (maladie 
chronique, personnes âgées, 
sédentaires ou présentant 
un handicap).
Ainsi l’US Éguilles souhaite 
élargir et pérenniser sa 
vision du sport dans un 
contexte convivial et familial 
tout en garantissant de la 
qualité dans la pratique.
N’hésitez pas à prendre contact : 
useguilles.sportif@gmail.com

Naïs d’Éguilles et les 
champions du « cheval ballon »

L’US Éguilles élargit la notion 
de sport

Tir aux pigeons d’argile
Le dimanche 26 août, à l’occasion 
de la Saint Julien, les tireurs et 
chasseurs d’Éguilles se sont réunis 
lors d’une excellente journée 
amicale et sportive de ball-trap 
organisée au Domaine de Saint 
Martin grâce à la société de chasse 
« Lou Perdigaou ». Un grand merci 
à son président, M. Rosoli et à tous 
ceux qui lui prêtent main forte.

plus généralement.
Un partenariat avec la 
Maison intercommunale 
sport santé (Miss), qui a pu 
installer son siège dans les 
locaux du Stade Gilles-Joye 

sports

Comité départemental d’équitation des Bouches-du-Rhône
298, av. du Club-Hippique, 13090 Aix-en-Provence – Tél. : 04 42 52 97 32 
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Après avoir traversé une 
période difficile entre les 
années 2017 et 2018, le club 
de tennis a vu sa gestion, 
autrefois déléguée à une 
association locale, récupérée 
par la municipalité. Bien 
que cela ait pu créer une 
situation confuse auprès des 
adhérents et des différents 
acteurs de l’association, le 
bilan est aujourd’hui très 
positif. Depuis janvier, de 
nombreuses opérations ont 
été menées afin de rétablir 
l’équilibre du club. La 
municipalité a investi dans 
la réfection des terrains, le 
renforcement des grillages, 
l’aménagement de l’espace 
pique-nique et de l’intérieur 
des locaux. Les terrains ont 
été repeints, les chauffe-
eau remis à neuf et un 
défibrillateur a également 

Le tennis club reprend du service !

Éguilles Tennis Club – Permanence du lundi au samedi
tennis@mairie-eguilles.fr – 09 62 53 45 91

été installé. Tout le matériel 
pédagogique a aussi été 
racheté pour rééquiper le 
club.
Jeu set et match pour le 
club qui voit son nombre 
d’adhérents augmenter 
considérablement à la 
rentrée, chez les enfants 
comme chez les adultes, ce 
qui a permis aux tournois et 
compétitions en équipes de 
pouvoir reprendre de plus 
belle.
L’équipe technique 
composée de 2 professeurs 
diplômés d’État à temps 
plein, d’un troisième en 
soutien et de deux AMT 
(Assistants Moniteurs de 
Tennis), mais aussi d’un 
agent municipal régisseur 
met tout en œuvre pour 
vous accueillir dans une 
ambiance conviviale. Le café 

Sous l’égide de l’ancien Président, le 
tennis club a toujours connu des déficits : 
20 626 € cumulés de 2013 à 2017. Aucune 
mesure de gestion n’a été prise par 
ce dernier pour redresser les comptes, 
bien pire, l’ensemble des dépenses se 
sont accentuées les dernières années, 
alors même que les anciens présidents 
étaient tous parvenus à faire des béné-
fices et à reverser un petit pécule à la 
mairie, pour l’utilisation des courts et 
mieux encore, à constituer une épargne 
(55 000 €) vidée par les frais abusifs 
engagés depuis 2013.
Parallèlement, nous recevions des 
plaintes d’adhérents, nous indiquant 
qu’ils rencontraient des difficultés pour 
obtenir des créneaux de jeu du fait que 
les 3 moniteurs salariés s’attribuaient 
bon nombre des courts pour exercer 
une activité privée libérale sur des 
installations publiques. Outre cela, les 
documents transmis à la mairie par le 
TCME (Assemblée Générale, comptes 
comptables…) mettaient en évidence 
des défauts de gestion.
Forts de ces constats, nous n’avons donc 
logiquement pas souhaité renouveler 
la convention annuelle d’utilisation 
des installations. Sur ce, le président 
a cru bon de saisir la justice en référé.
Le Tribunal Administratif de Marseille 
rejeta évidemment sa demande en 
date du 20 novembre 2017.
Ainsi, le 17 janvier 2018, nous avons 
officiellement repris la gestion du 
tennis et possession des installations.
Nous avons récupéré un club vidé de 
tous matériels et mobiliers. L’équipe 
dirigeante avait pris soin de tout démé-
nager et emporter :
Table de ping-pong, ordinateur, im-
primante, téléphone portable, fours, 
frigo, machine à corder, TV, machines à 
gaufres, crêpes, panini, friteuse, tables, 
chaises, parasols, matériels d’éducation 
sportive, l’intégralité des stocks de 
balles, de boissons, de friandises, les 

Les dessous du naufrage du TCME, aujourd’hui renfloué !

est offert le matin et un 
tournoi interne homologué 
ouvert à tous les membres 
est organisé à compter du 
29 septembre 2018.

Des stages de tennis (et 
activités multisports) sont 
aussi proposés durant toutes 
les périodes de vacances 
scolaires.

fournitures de bureau… le tout bien 
sûr acheté avec l’argent des adhé-
rents et dont la majeure partie des 
factures correspondantes ont volon-
tairement été retirées des archives 
de la comptabilité, mais retrouvées 
dans les comptes de l’association. Il 
est évident que pour refaire tourner le 
club nous avons été obligés de racheter 
ce matériel manquant.
À la suite de cette dissolution, confor-
mément aux statuts de l’association 
et son article 19, nous avons récupéré 
les comptes bancaires vides et égale-
ment quelques éléments comptables 
de l’association comme quelques fac-
tures mal classées, enregistrées sans 
explication sommairement dans un 
logiciel comptable, sans aucun rap-
prochement bancaire, sans justificatif 
ni bordereau d’encaissement des coti-
sations perçues, sans livre de stocks, 

sans livre de caisse et encore moins de 
fichiers à jour des adhérents. Toutefois, 
à l’analyse de certaines dépenses, il 
est apparu que cette association vivait 
bien au-dessus de ses moyens : frais 
de bouche/restaurants/soirées privées 
(6 000 €/an), achat de vin/bière (950 €/
an) alors même que la loi Evin interdit 
la consommation d’alcool dans les 
clubs sportifs, contrat de machine à 
café (450€/an), 3 contrats de téléphonie 
1 200 €/an), abonnement/location de 
terrain de foot en salle, squash, de mur 
d’escalade, achat de petit matériel de 
tennis, balles, cordages… (10 000 €/an), 
dont nous ne trouvons pas les recettes 
de revente, ni même de stock, mais 
encore 700 € de mécénat sans aucune 
explication, ni justificatif.
C’est la raison pour laquelle j’ai mandaté 
un cabinet de comptables agréés qui 
a pour mission de réaliser un audit en 

fonction des éléments comptables qui 
m’ont été remis suite à la dissolution.
En conséquence, forts des attesta-
tions de certains membres du club 
concernant la disparition de maté-
riel et du procès-verbal de constat 
de Maître, Sandrine Meffre, huissier 
de justice, j’envisage, si le matériel 
ne réapparaît pas, de déposer plainte 
pour disparition de matériel revenant 
de droit à la commune.
Une bonne et saine gestion en régie 
directe et suivant un bilan estimatif 
pour la saison 2018-2019 nous permet-
trait de dégager un excédent d’environ 
15 000 €, ce qui nous donne la possibilité 
d’ores et déjà pour le plus grand plaisir 
de nos adhérents, soit 140 enfants à 
l’école de tennis et 160 adultes, les 
inscriptions n’étant pas terminées, de 
réduire le prix des cotisations.

Robert DAGORNE, maire d’Éguilles

Anciennes 
cotisations TCME

Nouvelles 
cotisation ETC

Diminution 
obtenue

Pourcentage de 
diminution

1er adhérent 126 120 -6 4,76
Conjoint 106 100 -6 5,66
Étudiants 91 90 -1 1,09
Moins de 18 ans 69 50 -19 27,54

Anciennes 
cotisations TCME*

Nouvelles 
cotisation ETC*

Diminution 
obtenue

Pourcentage de 
diminution

Mini tennis  1h/semaine 155 150 -5 3,23
Initiation tennis
1h30 / semaine 277 250 -27 9,75

Perfectionnement tennis 
3h / semaine 499 490 -9 1,80

Avenir club 4h / semaine 529 530 +1 0

Cotisations supplémentaires donnant accès à l’enseignement du tennis

Cotisations simples des adhérents donnant accès aux infrastructures

* adhésion comprise
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jeunesse et enfance

Le Conseil départemental a 
organisé une remise des prix 
aux collégiens méritants pour 
l’année 2017-2018. 
Ce prix récompense le 
comportement général, 
l’investissement dans le 
travail ainsi que dans la vie 
de l’établissement tout au 
long de la scolarité de l’élève 
au collège. Tout cela à travers 
le Plan Charlemagne mis 
en place par Mme Martine 
Vassal, présidente CD 13 
et métropole. Deux de nos 
jeunes Éguillens ont été 
sélectionnés par le collège 
Château Double pour 
recevoir ce prix. Toutes nos 
félicitations.

Le 20 juillet dernier près de 
170 enfants accompagnés de 
leurs parents ont participé 
à la journée portes ouvertes 
organisée par le service 
jeunesse de la commune au 
domaine de Saint Martin.
Pour l’occasion, les locaux 
du centre de loisirs ont été 
ouverts à la visite, tandis 

Votre 
portail famille 
évolue !
Le « Portail Famille » 
se diversifie et offre de 
nouveaux services depuis la 
rentrée de septembre 2018.

Pour la restauration scolaire, 
Il est possible d’ajouter des 
repas supplémentaires au 
contrat jusqu’à la veille, 
23 h 30 et d’en annuler 
8 jours avant la date prévue 
de l’absence.

Pour le périscolaire :
Réservation ou annulation le 
jour même avant 12 heures.
La tarification trimestrielle 
reste inchangée, toutefois en 
cas de présence non réservée 
une pénalité de 1 euro par 
jour concerné sera appliquée.
- L’ALSH « La Bulle d’Air » 
(extrascolaire) :
Pour les mercredis :
✔ Annulations (8 jours avant 
la date effective du mercredi 
souhaité),
✔ Réservations 2 jours avant 
la date effective du mercredi 
souhaité, soit au plus tard le 
lundi 14 h précédent.
- Transmission des certificats 
médicaux, documents à 
télécharger…

PETIT RAPPEL
Le dossier unique 
d’inscription donne l’accès 
au service extrascolaire 
proposé (mercredis et 
vacances) mais ne fait 
pas office de réservation 
ou d’inscription. Les 
réservations doivent être 
effectuées par vos soins en 
précisant le nom du ou des 
enfants ainsi que les jours de 
réservations souhaitées.

Les parents qui n’ont pas de code 
d’accès au Portail famille sont 
invités à se rapprocher du service 
enfance jeunesse par mail :
centra@mairie-eguilles.fr 
ou par téléphone au 04 42 92 35 32.
Un guide d’utilisateur du « Portail 
Famille » leur sera transmis.

Anaïs Foulon 
et 
Batiste Muletta, 
des collégiens 
méritants

Fiesta Centra
que les enfants pouvaient 
bénéficier de nombreux jeux, 
de structures gonflables, 
et d’une animation assurée 
par l’ensemble du personnel 
d’encadrement, très impliqué 
dans la réussite de cette 
journée, le tout rythmé par 
une musique endiablée 
retentissant dans tout le parc 
de loisirs.
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Rentrée scolaire, rentrée solaire

Cross des écoles, première.

Le Cros Le Surville

Les enfants ont fait leur 
rentrée sous un beau 
soleil, accompagnés 
traditionnellement par 

l’harmonie municipale à 
l’école du Cros (action qui 
sera étendue à l’école Léonce 
Artaud pour la rentrée 2019).

Le programme de 
climatisation des classes et 
des espaces communs a été 
poursuivi durant l’été dans 
les quatre écoles.
Le système d’alerte intrusion 
lié au PPMS (plan particulier 
de mise en sûreté) est 
opérationnel pour tous.
À l’école du Cros, suite à la 
demande la municipalité, 
l’ouverture d’une classe 
supplémentaire en 
élémentaire a été accordée 
par le directeur de 
l’Inspection d’Académie.
C’est ainsi que le groupe 
scolaire peut accueillir 254 
élèves en élémentaire et 150 
en maternelle.
Le groupe scolaire Léonce-
Artaud, pour sa part, accueille 

quant à lui 218 élèves en 
élémentaire et 148 en 
maternelle.
Lors de leur visite, les élus 
et le personnel municipal 
ont eu le plaisir de souhaiter 
la bienvenue à Mme Valérie 
Morato, nouvelle directrice 
de l’école élémentaire 
Léonce-Artaud.

C’est par une belle matinée 
calme et ensoleillée, le 
vendredi 5 octobre dernier, 
que s’est déroulé le 1er Cross 
des écoles au domaine de st 
Martin.
Les élèves de CM1 et CM2 
des deux écoles de la 
commune étaient présents, 
accompagnés de leurs 

professeurs, et pour certains, 
de leurs parents.
Les parcours étaient balisés 
au cœur du magnifique parc 
de st Martin et l’organisation 
et la sécurité étaient 
assurées par les équipes 
du Service Jeunesse, du 
Comité Communal des Feux 
de Forêt et de la Protection 
Civile Urbaine, pour la plus 
grande joie des élèves, des 
enseignants et des parents 
venus soutenir les coureurs 
en herbe, participer ou aider 
à l’organisation.
Les épreuves se sont 
déroulées dans une ambiance 
joyeuse et survoltée, les 
participants jouant tantôt le 
rôle de compétiteur, puis leur 

course terminée, de supporter 
pour les autres coureurs. 
Un très beau moment de 
fraternité dans l’effort.
Après une collation bien 
méritée et un temps de 
récupération où chacun a 
pu exprimer ses sensations, 
une remise de médailles à 
chaque participant est venue 
clôturer cette manifestation 
conviviale, en présence 
de mesdames Michelle 
Grazziano, première adjointe, 

Jeannette Bouriaud, adjointe 
aux affaires scolaires, et de 
messieurs Vincent Olivetti, 
adjoint aux sports et à la 
sécurité et Jean-Louis Mas, 
adjoint à la jeunesse et à la 
communication.
Participants et organisateurs 
ont unanimement exprimé 
leur souhait de renouveler, 
voire élargir aux autres 
classes cette belle et 
joyeuse compétition l’année 
prochaine.
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culture

Une disposition allégée, 
plus aérée, permet une 
meilleure accessibilité 
aux livres et en facilite la 
recherche.
Le coin dédié aux enfants 
a été réaménagé, avec des 
livres destinés aux enfants 
à partir de 2 ans ainsi que 
des romans, albums et 
BD pour les plus grands. 
Parents, grands-parents, 
pensez-y, en particulier 
pour les vacances 
scolaires !
Pour les adultes, outre le 
fonds propre de quelque 
6 000 ouvrages (romans, 
romans policiers, romans 
historiques, biographies, 
récits, témoignages, 
histoire et littérature 
provençales…)
La bibliothèque vous 
propose chaque mois de 
nouvelles parutions de 
vos auteurs préférés et 
d’auteurs à découvrir…
Environs trois fois par 
an, la Bibliothèque 

Départementale de Marseille 
met en dépôt plus de 300 
ouvrages variés qui viennent 
enrichir le choix que nous 
vous proposons. Dans ce 
cadre, certains romans 
sont imprimés en très gros 
caractères.
Les conditions de prêt sont 
les suivantes :
- Carte d’adhésion à Éguilles 
Foyer Rural : 24 € pour 
l’année, valable pour toutes 
les sections
- 1 € par livre emprunté pour 
les adultes
- 0,60 € par livre pour les 
séniors (à partir de 60 ans)
- Gratuit pour les enfants
Nos bibliothécaires 
bénévoles auront plaisir 
à vous accueillir et vous 
conseiller, tout au long de 
l’année.
les mardis et samedis de 9 heures à 
12 heures
le mercredi de 15 heures à 17 heures
18, rue des Jasses (entrée de 
l’ancienne école des filles).
Vous pouvez également les 
contacter aux heures d’ouverture 
au 04 42 26 31 33.

Voici quelques temps, 
la bibliothèque 
Éguilles Foyer Rural 
a fait peau neuve.

le 25 mai : 
Christian Kert parlait 
de son livre 
« Mirabeau l’intemporel »
On connait surtout Mirabeau 
par sa célèbre formule : 
« Nous sommes ici par la 
volonté du peuple et nous 
n’en sortirons que par la 
force des baïonnettes. » 
En ce 23 juin 1789, celui qui 
allait devenir le « tribun 
du peuple » bousculait 
l’histoire et appelait à la 
Révolution. Mais Mirabeau, 
c’est beaucoup plus que 
cela. C’est une vision 
intemporelle, universelle 
sur la société et son destin. 
Sa pensée, son éloquence 

retentissent encore dans 
la conscience de notre XXIe 
siècle. Oui, Mirabeau est 
vraiment intemporel. Pour 
raconter cette trajectoire 
hors du commun et cette 
présence encore presque 
palpable dans les grands 
débats du moment, c’est 
un autre député de la ville 
d’Aix-en-Provence, Christian 
Kert, aujourd’hui membre 
honoraire du Parlement, qui 
s’est lancé sur les traces 
de son prédécesseur. Ce 
spécialiste des questions de 
culture et d’audiovisuel ne 
cache pas que sa lecture de 
Mirabeau est, certes, celle 
d’un féru d’histoire, mais 
aussi celle d’un politique. 
C’est sans doute toute 
l’originalité de cet ouvrage.
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ccas

Pour vous aider à 
trouver des solutions 
et vous renseigner 
sur vos droits 
en cas de litige, 
l’association «UFC 
que choisir» tient 
une permanence 
tous les premiers 
mardis de chaque 
mois, de 14 heures 
à 17 heures au CCAS 
d’Éguilles.
Uniquement sur 
rendez-vous au 
04 42 92 33 58

Nom : ............................................................................  Prénom : .....................................................

Adresse : ............................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................

Téléphone : ...........................................................................................
Participation au goûter : ❏ OUI  ❏ NON
du 6 décembre 2018
Colis de Noël :     ❏ OUI  ❏ NON
Réponse à retourner par courrier au CCAS
avant le 15 novembre.

Goûter et colis 
de Noël 2018

Inscription 
pour les 
personnes
âgées de 
70 ans et plus

Votre permanence 
UFC Que choisi

www.Éguilles.fr
Éguilles en temps réel

Le Proxi Bus ou Bus à la demande…
Dans le numéro 53 d’Éguilles Infos, nous vous 
parlions du bus à la demande. Depuis, de 
nombreuses questions ou demandes ont été 
effectuées auprès du CCAS.
La Municipalité tient à souligner aux 
administrés qui pourraient avoir recours à 
ce service, que ce dernier est organisé par le 
Pays d’Aix Mobilité, mais aussi que le bus ne 
vient pas vous chercher à domicile. En effet, le 
service vous propose de venir vous chercher à 
la demande à l’arrêt de bus le plus proche de 
votre domicile pour vous déposer à l’arrêt de 
bus le plus proche de votre destination.
Informations et réservations auprès de Pays 
d’Aix Mobilité : 09 70 83 0123

Comme on le sait, les com-
munes sont propriétaires 
et responsables de leurs 
églises et de leur entretien.
En ce qui concerne notre 
village, nombreux sont les 
Éguillens attachés à la pa-
roisse Saint-Julien.
Aussi, c’est avec grand plaisir 
que la municipalité a souhai-
té la bienvenue le dimanche 
7 octobre à celui qui, suite au 
départ du père Xavier Geron, 
va y exercer son ministère, le 
père Bruno Vidal.

Lors de la messe de ce dimanche matin, un très grand 
nombre de paroissiens a assisté à la célébration d’accueil 
de leur nouveau curé. C’est monseigneur Dufour, arche-
vêque d’Aix et Arles qui a présidé à son installation.
Le père Bruno Vidal est fils de militaire. Il est arrivé à Aix 
Provence en 1964, pour ne plus repartir. C’est dit-il « sa ville 
d’adoption ».
Ordonné en 1983, avec le père Denis Bolliger, qui a été 
longtemps celui d’Éguilles, il a toujours été en paroisse : 
Vitrolles, Istres, Jas de Bouffan à Aix-en-Provence, Saint-
Rémy, Chateaurenard, Peyrolles et Jouques.
Le père Bruno Vidal a été également aumônier militaire à 
temps partiel pendant 20 ans pour la base des sous-ma-
riniers nucléaires d’attaque à Toulon, un beau ministère 
dont il nous confie « qui apprend ce que veut dire ensemble 
dans un milieu exigu ».
Formateur au séminaire Saint-Luc à Aix-en-Provence de-
puis six ans, il travaille aussi actuellement au Lycée mili-
taire d’Aix-en-Provence.
Très heureux de l’accueil qu’il a reçu des Éguillens, il a 
annoncé que c’est avec joie qu’il débute ce nouveau minis-
tère au service de la paroisse d’Éguilles.

Saint-Julien accueille le père Vidal
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travaux

La municipalité vous informe 
que pour toute demande 
de permission de voirie ou 
travaux dont vous pourriez 
avoir besoin (rue bloquée 
pour déménagement, 
demande de permission de 
travaux…), il est obligatoire 
d’entamer vos démarches 
administratives et effectuer 
votre demande au plus 
tard dix jours avant la date 
effective de l’arrêté souhaité.

Toute demande qui n’aura 
pas été effectuée dans ces 
délais, pourra être ou sera 
refusée.

Le 3 juillet, une réunion avec 
les riverains de l’avenue du 
Général-de-Gaulle RD17 a eu 
lieu dans la salle d’honneur 
de la mairie. Près de 200 
personnes sont venues 
assister au projet
d’aménagement de cette 
voie, présenté par le maire 
Robert Dagorne, en présence 
de M. Cyril Girard, directeur 
des services, de M. Franck 
Livadaris du bureau d’études 
et de M. Benoit Colson, 
conseiller municipal.

Les objectifs de cet 
aménagement sur plus 
de 1.2 km de voies sont la 
réalisation d’un
boulevard urbain sécurisé 
pour les piétons et les 
cyclistes avec des pistes aux 
normes sur

Les travaux de réfection 
de la voirie du boulevard 
Léonce-Artaud sont prévus 
pour les 25 et 26 octobre 
prochain. 
La voie sera fermée 
à la circulation ces deux 
journées mais rendue le soir. 

Travaux boulevard Léonce-Artaud

Avenue du Général-de-Gaulle : aménagement du CD 17

Une déviation est prévue :
En haut du village, 
au rond-point de la cave 
coopérative, mais accès 
possible jusqu’au point A 
pour les riverains. 
En bas du village, au rond-
point des Lampis, accès 

possible jusqu’au point B 
pour les riverains. 
Les habitants des immeubles 
situés sur le boulevard au 
niveau du chantier devront 
sortir leur véhicule tôt le 
matin (7/8 h) et ne pourront 
les garer qu’après 16/17 h.

de larges trottoirs et un 
terre plein central arboré. 
Cela engendrera un 
rétrécissement des
voies des véhicules pour 
réduire la vitesse.

Après de nombreux 
échanges avec les habitants, 
des corrections ont été 
apportées au plan initial 
et ont présentées lors du 
seconde réunion publique le 
2 octobre.

Pendant cette réunion, 
l’entreprise Mallet, retenue 
par l’appel d’offres, a 
présenté le nouveau
tracé et expliqué le 
déroulement de ces travaux 
qui dureront près de 10 mois.

Pour voir le plan complet, aller sur :
http://www.mairie-eguilles.fr/fr/le-village/travaux

Démarches administratives pour permission de voirie
ou
de travaux
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gros plan

Depuis plus de 10 ans, Sébastien pratique la photo avec passion. Après avoir 
débuté avec un ami en 2008, il décrochera rapidement son premier contrat 
professionnel. C’est alors en Thaïlande qu’il capturera pendant deux ans, des 
images pour le milieu sous-marin. Plongé au cœur de cette expérience hors du 
commun, Sébastien ne voit plus la photographie comme une simple activité, 
mais comme une passion qui deviendra son projet de vie. Au fil du temps 
son travail se développera principalement autour de la photo immobilière et 
d’architecture, devenue aujourd’hui son domaine de prédilection. Sept ans 
plus tard, fort d’une technique polyvalente qui lui permet d’immortaliser 
les plus beaux événements ou de réaliser de magnifiques portraits, Sébastien 
Barbier se lance en tant que professionnel avec la promesse de « Raconter vos 
plus belles histoires en images… »

Sébastien BARBIER, photographe
Tél. : 06 08 64 70 67                                  
www.uneposedansletemps.fr

PASSION PHOTO – ZOOM SUR SÉBASTIEN BARBIER
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gros plan

À seulement 21 ans, Thibaud, un jeune Éguillen passionné de 
« gratte » depuis toujours, vient d’ouvrir son propre atelier de 
lutherie. Ayant commencé la guitare à l’École Municipale de 
Musique d’Éguilles pour suivre par ailleurs des cours approfon-
dis chez Frantz Guitar School (toujours à Éguilles bien enten-
du), il est aujourd’hui le plus jeune artisan d’art de la Région 
et sans doute même de France. Fort d’un diplôme d’Assistant 
Technicien des Instruments de Musique filière guitare et formé 
sur le tas par des luthiers locaux, Thibaud s’occupe de votre 
guitare de A à Z (réparation, entretien, réglage, nettoyage.).
Mais là où il exprime tout son art, c’est que Thibaud est ca-
pable de vous faire sur mesure un modèle 100 % personnalisé, 
ou vous fabriquer quelle que soit la marque, le modèle vintage 
et aujourd’hui introuvable de la guitare dont vous avez toujours 
rêvé… Mais sans les défauts que pourrait comporter un modèle 
d’usine ! Un détail et pas des moindres, Thibaud s’applique 
tant que possible à travailler avec des fournisseurs locaux pour 
toutes ses pièces.

IMBARD GUITARES – UN LUTHIER À ÉGUILLES

Imbard Guitares
400, chemin des Plaideurs 
06 60 92 82 30
FB : Imbard Guitares
Insta : imbardguitares
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Éguilles, base arrière de l’archipel des Comores, pour une aide 
précieuse, celle de la sécurité des Comoriens ? Malgré ce titre 
grandiloquent, c’est bien de cela qu’il s’agit.
L’Archipel des Comores est composé de quatre îles partagées 
entre deux pays indépendants, l’Union des Comores à l’ouest 
avec la Grande Comore, Anjouan, Mohéli, et la République 
française à l’est avec Mayotte.
L’ONG « Entraide Protection Civile Internationale » (EPCI) 
a mené une mission intitulée « Comores juin 2018 » qui s’est 
déroulée à Moroni, capitale de la Grande Comore. L’objectif de 
cette mission, avec la contribution de l’association de l’Ordre 
de l’Étoile de la Grande Comore, était d’apporter au corps des 
pompiers de l’Union des Comores, constitué depuis cinq ans à 
peine, tous les éléments indispensables, matériels et humains, 
à la notion de protection civile et de secours. Car le pom-
pier comorien possède une véritable culture « du secours ». 
Le dévouement, la compétence, la recherche de tout ce qui 
serait bon pour la population placent le pompier comorien à 

MISSION « COMORES JUIN 2018 »

un excellent niveau d’apprentissage. Durant deux semaines, 
outre le don humanitaire d’une grande quantité de 30 m3 de 
matériels d’incendie, de secours et d’équipement médical, cette 
mission a permis de consolider et de valoriser la compétence 
et la motivation des pompiers comoriens. Et elle a prouvé aussi 
l’importance des ONG œuvrant en faveur du développement 
de la protection civile dans le monde. Elle montre un lien fort 
de fraternité et de solidarité qui se crée chaque fois qu’il est 
question de protection civile, chaque fois qu’il est nécessaire 
d’avoir le bon geste qui sauve. 
Éguilles, base arrière pour la mission « Comores juin 2018 » ? 
L’association EPCI répondant à cette mission, ne pouvait 
errer de communes en communes. Éguilles lui a ouvert ses 
portes, à l’arrière du bâtiment du parc de Fontlaure pour 
qu’elle puisse y établir sa base, le président de cette ONG 
Raymond Guyader, commandant honoraire des sapeurs pom-
piers étant par ailleurs bien connu dans Éguilles pour son 
implication dans les expositions commémoratives.
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Carnet
FERRANDEZ Pascal et TRANI Annabelle le 9 juin 2018
DE CRESCENZO Nicolas et ODOT Julie le 16 juin 2018

LAMOUREUX Jean-Baptiste et ARDISSONO Marie le 23 juin 2018
ABONNEL Sébastien et DIOCIAIUTI Charlotte le 30 juin 2018

LHOSTE Emmanuel et FERRERO Christel le 30 juin 2018
TENNEVIN Remi et VANDENBERGE-GUYAND Benoit le 6 juillet 2018

FRÉCHIN Jean-Baptiste et NEGRONI Charlotte le 21 juillet 2018
DESROCHES Ludovic et CARBONNIERES Sophie le 21 juillet 2018

BRAVARD Fabien et PILLARD Magali le 21 juillet 2018
VOGLIMACCI Laurent et MORNET Marjorie le 10 août 2018

CAMBOT Olivier et GABERT Laure le 11 août 2018
SOSA SCHWAB Juan et BON Caroline le 11 août 2018
BEOUTIS Amaury et VIGIE Natacha le 17 août 2018

POISSON Vincent et DURAND Florence le 18 août 2018
DURAND Luc et GUYOMARC’H Laurianne le 21 août 2018

LE MOAL Eric et CHAVAS Karine le 24 août 2018
GODFREY Charles et LANNES Marie le 1 septembre 2018

ARONIO de ROMBLAY Alexis et TRICHAUD Charlotte le 7 septembre 2018
CATANI Alex et HOMKE Stella le 7 septembre 2018

SELINGANT Baptiste et ROUILLER Marie-Dominique le 8 septembre 2018
PALAZZO Bruno et ROMANET Lucie le 22 septembre 2018

SANTOCILDES Dimitri et CAPDEVIELLE Emilie le 22 septembre 2018
NOUVET Olivier et ONTENIENTE Charlotte le 29 septembre 2018

COSSEC Benjamin et CHOLLET Pauline le 29 septembre 2018

FERRANDEZ Armand décédé le 16 mai 2018
DELARQUE Monique décédée le 26 mai 2018
BONNIER Monique décédée le 27 mai 2018

BRUAS René décédé le 28 mai 2018
ORSINI Agnes décédée le 30 mai 2018

LOUIS Claude décédé le 8 juin 2018
CASSAGNE Joseph décédé le 11 juin 2018

RODRIGUES MENDES José décédé le 17 juin 2018
CAMPILLO Salvador décédé le 17 juin 2018

BRUNO Michel décédé le 17 juin 2018
BAQUÉ Jeanne veuve ROSSIGNOL décédée le 21 juin 2018

UCCIANI Mireille décédée le 30 juin 2018
CARDY Lucienne veuve LERDA décédée le 4 juillet 2018

GARCIA Obdulia veuve FERNANDEZ décédée le 7 juillet 2018
CHEMIN Rosalie épouse DERI décédée le 28 juillet 2018

DAHMANE Jémel décédé le 7 août 2018
CHAUBET Henri décédé le 9 août 2018

GUEYRARD Catherine décédée le 23 septembre 2018
DRIANO Jean-Claude décédé le 1er octobre 2018

GENIEZ André décédé le 2 octobre 2018

Mariages

Décès

Nous présentons 
nos sincères condoléances 
aux familles dans la peine.

Félicitations !

Seules les personnes qui se 
sont explicitement exprimées 

sur leur volonté d’être 
insérées dans la presse 

apparaissent 
dans cette liste.
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hommage
Mesdames, Messieurs, un an 
déjà !
Le 1er octobre 2017,
La commune d’Éguilles 
était bouleversée par un 
évènement tragique auquel 
nous n’aurions JAMAIS 
imaginé être confrontés.
Un an après, qui n’efface 
ni la douleur ni la colère 
ni l’indignation, nous voici 
réunis nombreux au cœur 
même de notre village, pour 
rendre hommage à Mauranne 
et Laura, pour témoigner 
que personne n’a oublié ces 
deux enfants, malheureuses 
victimes de la haine et de 
l’obscurantisme.
Mauranne et Laura, c’était la 
vie, l’espoir, l’avenir.
Elles étaient très exactement 
la face positive de leur 
odieux assassin et de son 
âme obscure.
Elles étaient la lumière, 
des jeunes filles de leur 
génération, gaies et 
enjouées, riches d’une 
éducation au sein de familles 
respectables et aimantes, 
aimant la vie, leur vie…
Elles se préparaient toutes 
deux à des métiers de 

leur dire que chacun de nous 
a toujours mal pour eux, que 
nos cœurs sont près de leurs 
cœurs, que nos pensées ne 
les quittent pas et ne les 
quitteront jamais.
Le temps a passé sur 
RILLIEUX-LA-PAPE et sur 
ÉGUILLES, nos deux villages 
sont toujours endeuillés.
Un an après, tous les 
Éguillens et la municipalité 
rendent hommage à ces 
anges et les honorent par la 
pose d’une plaque en leur 
mémoire.
Désormais, le square de la 
Grand-Place où nous sommes 
réunis ce soir, sera nommé 
Square Mauranne, humble 
témoignage de tous les 
Éguillens à Mauranne, la 
jeune Éguillenne que nous 
avons connue et côtoyée à 
l’école, au centre aéré, à la 
mairie d’Éguilles et je veux 
me faire leur porte-parole 
pour dire aux parents et aux 
familles : nous sommes pour 
toujours près d’eux et notre 
amour les accompagne.

Robert Dagorne,  
maire d’Éguilles

Mesdames, Messieurs, 
Chers Amis,
En ces premiers jours 
d’octobre 2018, c’est la 
tristesse au cœur que la 
grande famille de la mairie 
d’Éguilles avec son Comité 
communal des feux de forêt 
et la section des Anciens 
combattants des Milles, 
étaient réunis pour dire un 
dernier adieu à Jean-Claude 
Driano.
La mort a le triste privilège 
de grandir ceux qu’elle 
emporte mais en la 
circonstance, ce n’est pas 

la Police nationale à Paris, 
puis en 1974 est muté à Aix 
en Provence
où il fait toute sa carrière, 
nommé en 1990 inspecteur 
principal.
En 1996, à l’heure de la 
retraite, Jean-Claude alors 
devenu capitaine de police, 
reçoit la médaille nationale 
de reconnaissance de la 
Police nationale.
Homme de cœur, il s’ouvrait 
naturellement aux autres et 
avait la volonté de leur être 
attentif.
Dès 1994, il s’était investi 
dans la vie de notre village, 
au service de ses concitoyens 
en tant que bénévole du CCFF 
et surveillait nos massifs 
forestiers avec passion.
- Sa vie, son parcours, son 
investissement pour Éguilles, 
son engagement citoyen, son 
humanisme,
nous montrent la voie 
et doivent nous servir 
d’exemple.
La disparition de Jean-Claude 
est une perte pour nous 
tous, sa bienveillance nous 
manque déjà.

Et c’est au nom de tous ses 
amis, du conseil municipal, 
de tous les membres du 
Comité communal des feux 
de forêt, et des Anciens 
combattants, que nous 
assurons de toute notre 
compassion ses enfants, ses 
petits-enfants et toute sa 
famille.

Inauguration du square Mauranne

Obsèques de Jean-Claude Driano, samedi 6 octobre à 9 h 30

santé, preuve de leur regard 
tourné vers les autres et 
voulaient être utiles à leurs 
concitoyens.

Un être odieux, qui ne mérite 
surtout pas l’appellation 
d’ « ÊTRE », en a décidé 
autrement et a brisé leur 
destin.
En ôtant leur vie, cet 
assassin a également brisé 
l’existence de leurs parents, 
de leurs fratries, de leurs 
proches et les a plongés 
dans une douleur inouïe.
Les mots que nous pouvons 
employer aujourd’hui sont 
bien faibles et dérisoires.
Par nos présences 
aujourd’hui, nous pouvons 

dénaturer la vérité que 
de dire que Jean-Claude 
réunissait les qualités d’un 
homme de bon sens animé 
par la fibre citoyenne et la 
rigueur du devoir accompli.
Au cours de son engagement 
militaire, Jean-Claude a été 
successivement nommé 
brigadier, puis maréchal des 
logis, puis décoré de la croix 
du combattant, diplômé du 
titre de reconnaissance de la 
Nation, et obtient également 
la médaille commémorative 
d’Afrique du Nord.
Jean-Claude intègre ensuite 
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L’Amicale bouliste d’Éguilles est fière de Roland Jauffret, 
Jean-Paul Ré et Paul Esmieu qui composent son équipe 
vétéran de triplette devenue championne du département à 
Châteauneuf-les-Martigues au mois de mai dernier. Grâce à 
cette performance, c’est la deuxième fois qu’une équipe de tri-
plette éguillenne se qualifie pour les championnats de France 
depuis 2015 à Montauban. Un grand bravo !

évènements
26 MAI : INAUGURATION DU BOULABRI

FIERTÉ DE L’AMICALE

L’inauguration du boulodrome Georges Wernert s’est déroulée 
le 26 mai 2018 en présence de madame Martine Vassal, prési-
dente du Conseil départemental.
Ce nouvel équipement sportif vient compléter les structures 
existantes dans la commune telles que :
La salle omnisports et son dojo, le Tennis Club municipal, le 
stade Gilles Joye et son mini-stade qui ont fait peau neuve ré-
cemment, les piscines communales, les salles de danse à Duby.
La qualité d’ensemble des travaux qui ont été réalisés est due à 
l’architecte du projet, monsieur Jean Campagnoli, bien connu 
à Éguilles et dans notre département.

La municipalité n’a 
pas assumé l’inté-
gralité financière 
des travaux s’éle-
vant à 289 000 €. 
En effet, comme 
pour chaque réali-
sation, la commune 
a obtenu un fonds 
de concours de la 
feue communauté 
d’agglomération du 
Pays d’Aix et un 
fonds de concours 

du Conseil départemental, complétés par un autofinancement 
communal.
Cet aménagement permet aux pratiquants de l’Amicale bou-
liste d’Éguilles, présidée par madame Danièle Caron, dyna-
mique présidente, de se perfectionner.
L’association a été créée en 1995 par messieurs Robert Barbusse 
et Georges Wernert et a connu 5 présidents en 23 ans : ma-
dame Danièle Caron, monsieur Robert Barbusse, monsieur 
François Immordino, monsieur Jean-Paul Ré.
Monsieur Georges Wernert, cinquième président et cofonda-
teur, nous a quittés.
Porteur du projet de création du jeu de boule, il en avait même 
dessiné les premiers plans. Il était donc évident que ce boulo-
drome couvert porte son nom.
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FOYER RURAL, 26 MAI : LA FOURBERIE DES SCAPINS

DU 24 AU 27 MAI : EXPO DE PEINTURE 
CATHERINE AMARANTINIS-FERNANDEZ 

ET CARINE DE MIOMANDRE

10 JUIN : VIDE GRENIER, PLEIN D’IDÉES
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évènements

LA PAROISSE 
A FÊTÉ 

LA MUSIQUE
Pour la première fois, le chœur de la 
Paroisse d’Éguilles a participé, sous 
l’égide de son curé, le Père Xavier, à la 
fête de la musique, le jeudi 21 juin 2018, 
en présentant un concert de chants sacrés 
et de gospels. Ce dernier a été placé sous 
la direction de Gérard Mouton. Une assis-
tance nombreuse a vibré et participé, de 
manière active et dynamique, à cette belle 
prestation.

8-MAI 1945 : FIN DE LA GUERRE EN EUROPE
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14 JUILLET 
TOUJOURS AUSSI CONVIVIAL

LE 30 JUIN, ÇA A CHAUFFÉ AUX FIGONS
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évènements

La période estivale est passée et comme beaucoup d’autres com-
munes, le Forum des associations à Éguilles s’est tenu samedi 
8 septembre. C’est le premier grand événement de la rentrée 
dédié aux associations qui, tout au long de l’année, participent 
à l’animation de la commune. Il fallait se rendre à l’évidence : 
la salle de spectacle de l’Espace Duby était quelque peu petite 

LE FORUM DES ASSOCIATIONS LE 8 SEPTEMBRE 2018
pour accueillir ce public éguillen, fidèle et attentif. En conti-
nu, tout au long de la journée, les associations ont rencontré 
de nombreuses familles venues avec enfants et amis pour de 
nouvelles adhésions, pour des renouvellements ou tout sim-
plement pour découvrir de nouvelles activités. La disposition 
des stands était conçue par thèmes : sport, culture, musique, 
danse, associations humanitaires, bien-être et philosophie de 
vie. Remercions les services municipaux, MM. Thierry Bayard 
et Lionel Lauer pour l’organisation et la mise en place de cet 
événement.
Ainsi faut-il se réjouir de cette journée ? À l’évidence oui, car 
il s’agit, sans prétention, de la cartographie fidèle d’une ville 
réactive, diversifiée et dynamique. Et surtout d’un moment 
de partage et d’engagement. Ce fut aussi la vitrine du monde 
associatif d’Éguilles, de ses responsables et de ses bénévoles 
qui, dans l’ombre et malgré leur mission difficile, s’unissent 
dans une démarche collective au bénéfice de tous. Soyons heu-
reux de la présence de toutes nos associations, remercions-les et 
sachons les maintenir le plus longtemps possible pour l’identité 
de notre ville. Et ce fut non sans fierté que l’occasion nous fut 
donnée de saluer chacune d’elles avec Madame Martine Vassal, 
Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône.

LA BANDA DU DOCK À LA SAINT-JULIEN
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15 ET 16 SEPTEMBRE : JOURNÉES DU PATRIMOINE

UNE MARCHE 
POUR LE CENTENAIRE 

DE L’ARMISTICE DE 1918

Jeudi 27 septembre, de nombreux élus des Bouches-du-Rhône, 
des anciens combattants mais aussi des collégiens se sont ré-
unis aux Milles pour entamer la Marche du Centenaire de 
l’Armistice de la Première Guerre mondiale. Cet évènement 
réunissant un millier de personnes environ, pour un parcours 
de plus de 3 km reliant les sites du camp des Milles à la né-
cropole de Luynes, avait pour objectif de rassembler plusieurs 
générations afin que la flamme de la commémoration de ce 
11 novembre 1918, jour qui aura empreint l’histoire de notre 
pays à tout jamais, ne s’éteigne jamais.

Les Journées du Patrimoine : bienvenue symbolique adres-
sée aux Éguillens, aux enfants et aux visiteurs du château 
d’Éguilles, les 15 et 16 septembre.  
D’année en année, ce rendez-vous prisé et attendu de nos conci-
toyens est toujours un succès. Pour  2018, la priorité fut donnée 
au sous-sol du château.  Durant ce weekend, une longue file 
d’attente. Certes ce n’était pas la foule que l’on a vue devant le 
palais de l’Elysée, mais Éguilles reste aimée de ses habitants 
et c’est important. 457 visiteurs, des visiteurs patientant devant 
la petite porte en bois donnant accès au sous-sol. 
Mettre le casque, se plier pour entrer dans le sous-sol, un 
peu sombre tout de même. Découverte du puits, des cuves à 
droite, découverte d’une meurtrière, un couloir dont on devine 
clairement l’épaisseur des remparts de l’ancienne place forte, 
trace de deux escaliers 
montant au premier étage 
et descendant vers les pas-
sages souterrains voûtés, 
en direction de la rue de 
la Glacière. Et une belle 
cuve à vin avec un peu de 
ce carrelage ancien jaune, 
marron et vert, couleurs 
typiques de cette époque.
À l’issue de cette visite, 
le public était invité à 
« écouter » les bruits de la 
terre. Exposition réalisée 
par M. Kayser. Un caillou 
qui tombe au fond d’un 
trou sur 9 km, on croit 
l’oublier… mais sur cette 
distance, il continue à manifester sa présence ! Et toujours cette 
pointe d’admiration de la part des visiteurs pour la salle d’hon-
neur sous la surveillance de Martine Rosoli et Michelle Jeuil.
Comment faire partager notre ressenti ? D’une manière géné-
rale, nombreuses interrogations sur l’histoire du château, sa 
construction par rapport à l’ancienne place forte médiévale, 
l’expansion des vignobles entraînant l’installation de plusieurs 
cuves à vin… louées aux habitants. Au cours des échanges, on 
devinait aisément ce lien très fort et particulier tissé au fil du 
temps entre le château et les Éguillens, ceux qui ont connu ou 
appris son histoire, ceux qui, dans leur sous-sol, ont aussi des 
cuveaux ou des traces d’anciennes cuves à vin. Finalement, 
il s’agissait là d’une histoire collective, d’un élément essentiel 
de l’identité d’Éguilles, d’un attachement particulier pour une 
demeure seigneuriale figure de proue du village. Et pour les 

nouveaux résidents, la découverte d’une 
identité partagée.
Terminons ce rendez-vous par ces 
quelques mots peut-être si souvent répé-
tés mais profondément exprimés par la municipalité :gratitude 
aux guides-conseiller municipaux, Constance Salen-Bérenger, 
Renaud Dagorne, ainsi que Claude Rosoli (président de la 
société de chasse Lou Perdigau) et Thierry Bayard présents 
durant toutes ces visites, sans contrainte de temps, dans l’at-
mosphère d’un sous-sol étouffant et moite. Remerciements 
sincères à l’équipe des chasseurs efficaces et souriants, recon-
naissance amicale au Comité feu. Sans oublier la vigilance 
de la Protection Civile Urbaine et un merci tout particulier à 
nos agents techniques pour les installations indispensables à la 
réussite de ces journées.
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évènements

 

Centre-ville : un enjeu, un outil
L’avenir des centres-villes devient un 
véritable enjeu économique et social pour 
de nombreuses communes.
ÉGUILLES ne peut pas échapper à une 
réflexion en la matière. Les Éguillens 
assistent depuis deux décennies à la 
désaffection du centre-ville à travers 
des fermetures successives ou le non-
remplacement des commerces de 
proximité. Ainsi, actuellement quatre 
locaux commerciaux sont fermés. Bientôt 
l’artère principale sera comparable à une 
autoroute… embouteillée. Or, le centre-
ville devrait être le point névralgique du 
lien social entre les Éguillens, qui, le voyant 
perdre de son charme et de son attrait, 
finissent par s’en désintéresser.
Les élus de DEMAIN ÉGUILLES 
soulignent régulièrement la nécessaire et 
urgente redynamisation du centre-ville.

Redynamiser le centre-ville c’est d’abord le 
requalifier en fédérant les énergies pour, 
en concertation, bâtir un véritable projet 
de son (ré) aménagement puis de son 
développement.
Il devient urgent que la municipalité 
s’engage afin d’éviter que le centre-ville ne 
meure et qu’Éguilles ne se développe qu’en 
sa périphérie se transformant de plus en 
plus rapidement en cité-dortoir traversée, 
matin et soir, par des flots de véhicules.
Dans un premier temps, il s’agit de 
préserver les commerces en place et 
d’éviter leur transformation exclusivement 
en habitations ou en activités de services 
comme des banques ou des agences 
immobilières.
Dans ce cadre, lors de l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme les élus de DEMAIN 
ÉGUILLES avaient remis au commissaire 
enquêteur un texte d’orientation qui avait 
pour objet de rappeler que la commune 

a le pouvoir de préempter des locaux 
commerciaux délaissés.
Plus précisément, nous avons proposé que 
la mairie devenue propriétaire peut ensuite 
favoriser l’installation de commerces ou 
d’activités sans, bien entendu, rentrer en 
concurrence avec ceux déjà installés. La 
municipalité peut décider de proposer des 
loyers de faibles montants au démarrage 
de l’activité pour ensuite les augmenter de 
manière progressive au fur et à mesure que 
l’activité se développerait.
Un tel dispositif permet à la fois de pallier 
une carence commerciale en aidant, dès le 
démarrage, l’exploitant.
Bien entendu, il ne s’agit pas de se lancer 
sans les préalables dans un ou des projets 
sans une réflexion quant à son intérêt 
ni une concertation avec les actuels 
commerçants.

C’est pourquoi, il nous paraîtrait utile de 
se rapprocher de municipalités qui ont déjà 
adopté des dispositifs de ce type.
En tout état de cause, en cas d’échec du 
commerçant aidé par la municipalité, cette 
dernière restant propriétaire des murs, 
elle pourrait soit renouveler une opération 
similaire soit en changer la destination 
pour en faire un équipement d’intérêt 
communal.
À travers une charte, le principe 
permettant l’acquisition de commerces 
en déshérence a été voté à l’unanimité 
par le conseil municipal d’ÉGUILLES. 
Il s’agit maintenant de l’utiliser. La 
majorité municipale le fera-t-elle ? Il est 
malheureusement fort probable que non.
Salvator DI BENEDETTO
Manuelle MERENDA 
Jacques LEBRIS – Daniel ROUX
Nous écrire : contact@demain-eguilles.fr  
site web : http://www.demain-eguilles.fr

Libre expression de l’opposition municipale
conformémént à la loi du 27 février 2002

L’idée était pourtant simple : Valoriser le savoir-faire des com-
merçants et artisans d’Éguilles. À Éguilles, le potentiel de nos 
professionnels est énorme, nous le savons ! Et il est apparu 
naturel de le mettre en valeur et de faire « mieux » connaître 
les métiers, les activités, les savoirs… à l’ensemble des habi-
tants d’Éguilles, du Pays d’Aix et (pourquoi pas ?) au-delà. 
Ainsi, dans le droit fil de la signature en 2017, de la Charte de 
soutien à l’activité économique de proximité avec la Chambre 
de métiers et de l’artisanat de région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, trois artisans bien connus de notre village, la coiffeuse 
Chris Mod’s, la fleuriste Art et Nature, l’esthéticienne du 
Boudoir de Laura et B et la municipalité ont souhaité impul-
ser une première journée dédiée aux commerçants et artisans 
d’Éguilles.
Ce premier festival a eu lieu le dimanche 7 octobre 2018 à 
l’Espace Georges-Duby et c’est 50 artisans et commerçants 

ÉNORME SUCCÈS DU PREMIER FESTIVAL 
« CONSOMMEZ LOCAL, CONSOMMEZ ARTISANAL » D’ÉGUILLES

d’Éguilles qui sont venus participer en présentant des ateliers, 
des animations… aux 1 000 visiteurs.
Ces derniers ont pu assister par exemple à la fabrication artisa-
nale de calissons, de bijoux, de poteries, des démonstrations de 
forge, des dégustations de produits bio et de fabrication locale, 
des produits et techniques diverses relatives au bien-être… Il y 
en a eu pour tous les goûts et tous les corps de métiers étaient 
représentés (saveurs et gastronomie, métiers d’arts, métiers des 
services, esthétique et bien-être, bâtiment et immobilier).
La journée a été rythmée par deux magnifiques défilés de coif-
fure et d’ornements floraux. Les modèles que nous remercions 
ont été préparés, coiffés, maquillés, accessoirisés par Chris 
Mod’s, Hélène Coiffure, Art et Nature, Nu Skin, Le Boudoir 
de Laura et B et l’Opticien d’Éguilles.
Ce fut un très bel évènement très réussi, avec une synergie 
incroyable entre tous les participants, qui certainement laisse 
de belles perspectives pour 2019.
Le maire et la majorité municipale remercient tous les commer-
çants et artisans d’avoir offert cet événement aux Éguillens ! 
Ils remercient également tous les visiteurs d’être venus décou-
vrir nos professionnels éguillens.

À ÉGUILLES, NOS ARTISANS, COMMERCANTS, NOS PRODUCTEURS… ONT DE LA VALEUR !
VIVE LE CONSOMMER LOCAL, VIVE LE CONSOMMER ARTISANAL !
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Mes  Chers Concitoyens, 
En apprenant, le 4 septembre 

dernier, la démission de Monsieur 
Jean-Claude Gaudin de la pré-
sidence de la Métropole de 
Marseille, nous avons été très, très 
nombreux à la ressentir comme 
un abandon, voire un sauve-qui-
peut de cette monstrueuse insti-
tution technocratique qu’il s’était 
acharné à mettre en place avec 
l’aide des services de l’État au 
détriment des budgets et des 
compétences de nos municipalités 
enrôlées de force.

Effectivement, 91 communes 
des Bouches-du-Rhône se sont 
retrouvées de fait solidaires 
des compétences déficitaires 
de la ville de Marseille (voir les 
commentaires de la Chambre des 
Comptes) sans parler des dettes 
de la Communauté urbaine de 
Marseille également transférées 
à la Métropole.

Madame Martine Vassal, 
présidente du département, 
consciente du naufrage insti-
tutionnel de la Métropole a eu le 
courage de se porter candidate 
à sa présidence à laquelle elle 
a été élue.

Madame Vassal a conscience 
qu’il faut rendre aux communes 
les compétences qu’elles avaient 
avant le 1er janvier 2018 lorsque 
les maires géraient avec leur 
expérience, leur savoir-faire et 
avec ce qui est le moindre des 
soucis de la Métropole, celui de 
la plus grande des proximités 
avec leurs administrés.

La Métropole a pris (à Éguilles, 
comme ailleurs) la gestion de 
notre PLU, de notre eau, de notre 
assainissement, de nos abribus, 
de nos bornes d’incendie, de 
notre zone d’activité et jusqu’à 

celle de nos parkings comme 
celui des Mistons et des Figons. 
La gestion métropolitaine nous 
dessaisira en mars 2020, confor-
mément à la loi, de celles de nos 
autres parkings (Grand-Place, 
mairie, etc.) comme nous serons 
dessaisis en même temps des 
rues de notre centre ancien avec 
ses placettes et ses fontaines 
sans oublier… notre éclairage 
public. Il faut également savoir 
que d’autres communes se sont 
vues déjà retirer la gestion de 
leurs salles de sport, de spec-
tacle, de leurs terrains de foot, 
et de leurs… cimetières.

Aujourd’hui, c’est un vrai tour-
nant qui s’annonce car il apparaît 
enfin qu’une Métropole ne peut 
pas être un simple gestionnaire 
qui fait « à la place de… » sans 
d’ailleurs aucune économie 
d’échelles, éloignant toujours 
plus les citoyens de leurs élus de 
proximité, mais qui doit impéra-
tivement devenir un organisme 

de projets économiques pour 
l’ensemble de son territoire.

D’ailleurs, dans cette optique-
là, le département fait depuis 
longtemps office de Métropole 
et il n’était absolument pas 
nécessaire de procéder à des 
changements aussi surréalistes 
au détriment des finances et de 
la gestion de nos communes.

Il faut que le Pays d’Aix, fort 
de plus de 400 000 habitants, 
reprenne son destin en main et 
surtout sa florissante gestion 
sur laquelle la Métropole a fait 
main basse.

J’ai toute confiance en 
Madame Martine Vassal. Je serai 
à ses côtés pour faire changer 
la loi et mettre en place une 
structure pertinente bénéfique 
pour l’ensemble du territoire 
départemental et par là même 
pour nos concitoyens.

Bien à vous,
Le maire

les nouvelles de la monstropole
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INFOS MAIRIE
Hôtel de ville, place Gabriel-Payeur 13510 Éguilles 
Téléphone : 04 42 92 40 61 – Télécopie : 04 42 92 37 63 – Internet : www.Éguilles.fr – Courriel : secretariatmaire@mairie-Éguilles.fr

État civil 04 42 92 40 61
etatcivil@mairie-Éguilles.fr
Démarches administratives :  
Légalisation de signature, certificats de vie commune, recensement 
militaire (jeunes de 16 à 25 ans).  (PACS : à venir)
Pré-demande de carte d’identité : https://ants.gouv.fr/ 
Permis internationaux : par CERFA n°14881*01 à télécharger sur https://
www.service-public.fr/  
Passeports : prendre rendez-vous auprès des communes d’Aix, Lambesc, 
Salon, Velaux…
Actes : déclarations de naissance, mariage, décès, baptême civil, recon-
naissance, mise à jour et duplicata du livret de famille, certificat de vie…
Étrangers : – carte de séjour (sous-préfecture d’Aix-en-Provence 04 42 96 
89 00)
– attestation d’accueil (Police municipale 04 42 92 51 52)
Caisse primaire d’assurance maladie 
36 46 – Centre 31 – Immeuble Le Mansard 13097 Aix-en-Provence
Pharmacie de garde 
Pour connaître la pharmacie de garde la plus proche,  
composer le 3237 (0,34 € la minute).
La nuit, de 20 h à 8 h se rendre au commissariat de police  
(avenue de l’Europe à Aix-en-Provence) muni de son ordonnance.
Service des impôts des particuliers
Centre des impôts et trésorerie 04 42 95 81 00
3, allée d’Estienne d’Orves, Jas-de-Bouffan 13087 Aix-en-Provence
Élections 04 42 92 52 63
Inscription sur les listes électorales : elections@mairie-Éguilles.fr
Cimetière Police municipale : 04 42 92 51 52
Renseignements concernant la vente de concessions au cimetière.
Chasse Renseignements : 04 42 92 45 60
Permis de chasse, dossier pour l’examen et l’établissement du permis : 
Fédération départementale des chasseurs des BdR 950, chemin de Mali-
verny 13540 Puyricard.
8h30-12h, 13h-17h – 04 42 92 16 75
Perte, vol de carte : police municipale 04 42 92 51 52
Urbanisme 04 42 92 55 56 ou 04 42 92 55 08
Dossiers : dépôt et retrait de permis de construire, permis d’aménager, 
certificat d’urbanisme, déclaration préalable, renseignements
Lundi, mercredi et vendredi 8h30-12h30 / Mardi et jeudi 8h30-12h30 et 
13h30-16h30
 urbanisme@mairie-Éguilles.fr
Déchetterie Quartier Ponteils 04 42 92 48 99
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h et le dimanche et jours 
fériés de 9 h à 12 h (fermée le 1er janvier, le 1er mai et le 25 décembre). 
Conditions d’accès : la déchetterie est réservée aux habitants du Pays d’Aix 
et elle est gratuite. L’accès est limité aux véhicules de moins de 3,5 tonnes 
et l’apport est limité à 1,5 m3 par jour y compris pour les professionnels. 
Encombrants 04 90 09 26 70
Les premiers mardis de chaque mois
Ordures ménagères
Renseignements sur le site du Pays d’Aix www.agglo-paysdaix.fr
08 10 00 31 10
Services techniques 04 42 92 69 29
servicestechniques@mairie-Éguilles.fr
Contrôle des travaux, suivi de chantier... 04 42 92 54 07
Voirie, entretien des routes, signalisation...
8h30-12h30 et 13h30-16h30 (fermeture jeudi après-midi et vendredi après-
midi)

Marchés publics
Les avis d’appels d’offres sont disponibles sur le site Internet municipal : 
www.mairie-Éguilles.fr 
Rubriques marchés publics. marches@mairie-Éguilles.fr
Centre communal d’action sociale
Mme Testagrossa, adjointe au maire, reçoit au CCAS, Espace Reynaud 
1, rue Émile-Reynaud, sur rendez-vous : 04 42 92 69 82
Accueil et permanence téléphonique : Mmes Ristea et Sellier : 04 42 92 33 58 
ccas@mairie-Éguilles.fr
Bureau de l’emploi
Il reçoit sur rendez-vous au CCAS, Espace Reynaud, 1, rue Émile-Reynaud 
Mme Royer : 04 42 92 33 60 du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.
Il offre la possibilité : – de consulter des offres d’emploi en affichage libre, 
– de déposer un CV, – de faire les démarches nécessaires à la recherche 
d’un emploi : informer et orienter vers les partenaires locaux (mission 
locale, PLIE, Pôle-emploi...) emploi@mairie-Éguilles.fr
Caisse d’allocations familiales
08 20 25 13 10 Salon-de-Provence 39, rue Garbiero 13661 Salon-de-Provence
Foyer restaurant 
Grand’Place, 09 62 50 59 86 foyer.restaurant@mairie-Éguilles.fr
École municipale de Musique d’Éguilles 
60, av. Paul-Magallon, 04 42 92 39 66 – ecoledemusique@mairie-Éguilles.fr
Espace Georges-Duby 
60, av. Paul-Magallon, 04 42 92 39 66 duby@mairie-Éguilles.fr
Office de tourisme 04 42 92 49 15
15 bis, rue du Grand-Logis – tourisme@mairie-Éguilles.fr
Petite Enfance
Multi-accueils : Collectifs
• « Les Canailloux », rue d’Aix.
Accueil régulier et accueil occasionnel. 09 71 29 61 60 sur rendez-vous.  
lescanailloux@mairie-Éguilles.fr
• « Leï Pitchoun », 22, rue des Jasses. Accueil régulier et accueil occa-
sionnel. 09 61 68 99 08 sur rendez-vous. leipitchouns@mairie-Éguilles.fr – 
Contact mairie : 04 42 92 51 53
Accueil de loisirs
Accueil des enfants de 3 à 11 ans
le mercredi et pendant les vacances scolaires : inscriptions Espace 
Reynaud, 1, rue Émile-Reynaud ou par téléphone au 04 42 92 35 32, 
centra@mairie-Éguilles.fr
Cantines scolaires
04 42 92 51 53
Transports scolaires
Espace Georges-Duby, 1er étage
Mail : transports@mairie-Éguilles.fr  – Tél. : 04 42 92 33 44
Comité communal feux de forêts
09 84 49 07 35 – 06 73 89 56 19
Police municipale
Bd Léonce-Artaud
policemunicipale@mairie-Éguilles.fr
Patrouille : 06.70.61.99.36,  du lundi au vendredi de 7h à 20h et samedi de 
9h à 13h ; Accueil du public : 04.42.92.51.52 du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h30. Patrouille de nuit durant les vacances scolaires.
Protection civile urbaine 24 h/24 h
La PCU protection civile urbaine, sa mission : Assurer la sécurité des per-
sonnes et des biens. 06 14 08 75 70 pcu@mairie-Éguilles.fr
Gendarmerie 
Téléphone : 04 42 92 53 55 ou 17

Horaires d’ouverture de la mairie :
Service état civil : 
8 h 30 - 12 h 30 et 13 h 30 - 17 h 30 – Du lundi au vendredi
Service urbanisme : 
Heures d’ouverture le lundi, mercredi et vendredi 8h30-12h30 
Heures d’ouverture le mardi et jeudi 8h30-12h30 13h30-16h30
Office de Tourisme : 
9 h - 12 h 30 et 14 h - 17 h 30 du lundi au vendredi
Rendez-vous avec M. le maire 
auprès de son secrétariat 04 42 92 40 61

Numéro d’alerte communale mairie d’Éguilles : 
appelez le 04 42 66 52 47- 24 h sur 24.


